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L a décision de la Cour de
justice de l’Union euro-
péenne (CJUE) est tombée
comme un couperet, le

6 octobre dernier : le « Safe Har-
bor », sphère de sécurité en bon
français, est invalidé.
Chez Atos, où a été porté un œil
attentif sur la décision, la fin du Safe
Harbor n’a pas suscité de panique.
Pour cause : depuis 2014, la politi-
que de protection des données
personnelles du groupe s’appuie sur
des règles internes d’entreprise bien
précises, des Binding Corporate
Rules, ou BCR dans le jargon profes-
sionnel. Validé par la CNIL et les
autorités européennes de protection
des données personnelles, ce pro-
gramme définit une offre de protec-
tion minimale qui s’applique à tou-
tes les entités du groupe. Atos n’avait
donc pas besoin de s’appuyer sur le
Safe Harbor pour le transfert des
données personnelles vers des
sociétés du groupe basées aux Etats-
Unis. Mais si la SSII française se sent
à l’abri de tout bouleversement, il en
va tout autrement de ses prestatai-
res basés sur le territoire américain
ou de ses fournisseurs de services
vers les Etats-Unis qui peuvent
indûment engager sa responsabilité.

Fin de tout accès généralisé
En vigueur depuis 2000, à la suite
d’une décision de la Commission
européenne, le Safe Harbor permet-
tait aux entreprises européennes de
transférer aux Etats-Unis des don-
nées personnelles de citoyens euro-
péens vers des filiales, partenaires ou
prestataires ayant adhéré à ses prin-
cipes sans aucune autre formalité.
Mais voilà, la CJUE a estimé que
l’accès généralisé aux données per-
sonnelles par les agences et autorités
américaines ne permettait plus de
garantir le droit fondamental au
respect de la vie privée dont jouit tout
citoyen européen. Désormais, les
entreprises européennes qui transfè-
rent des données personnelles aux
Etats-Unis ne pourront donc plus se
reposer sur cette disposition pour
sécuriser leurs transferts.

Les BCR d’Atos s’appliquent dans les
70 pays où le groupe est présent.
Elles reprennent les dispositions de
la directive européenne relative au
traitement des données à caractère
personnel : détermination de la
finalité du traitement, de sa justesse
au regard de la finalité poursuivie,
traitements légitimes et explici-
tés, etc. En formant ses collabora-
teurs et en assurant un droit de
regard et de modification de
leurs données personnelles
aux personnes concer-
nées, le groupe va même
au-delà de ses obliga-
tions légales.

Un risque :
les prestataires
En revanche, les prestataires
basés aux Etats-Unis ou les fournis-
seurs en affaires n’avaient pas
forcément souhaité ou ne disposaient
pas des ressources financières et
humaines nécessaires à la mise en
place d’un programme devançant le
Safe Harbor. Même si Atos avait
progressivement exclu de ses con-
trats toute mention au Safe Harbor, le

groupe a commencé à passer en
revue toutes ses relations contrac-
tuelles pour demander, le cas
échéant, à ses prestataires de se
mettre en conformité. Et si, à l’avenir,
un de ses prestataires abrité derrière
le Safe Harbor refusait d’évoluer, la
SSII prévient qu’elle serait dans l’obli-
gation de remettre en cause sa rela-
tion contractuelle avec lui. Car, même
quand le prestataire est à la

manœuvre, c’est bien la responsa-
bilité d’Atos qui est engagée. « Si

le transfert de données person-
nelles en dehors de l’Union
européenne se fait sans
garantie, les entreprises
françaises risquent des sanc-

tions pénales pouvant aller
jusqu’à 300.000 euros pour une

personne physique et 1,5 million
d’euros pour une personne morale,
mais aussi un avertissement et des
sanctions financières de la CNIL pou-
vant être rendus publics », assure
Aude Spinasse, avocat associé chez
Chammas & Marcheteau. De quoi
encourager les entreprises à éviter
tout contentieux néfaste pour leurs
finances et leur image. n

DATA//La SSII
s’estime protégée
par ses règles
internes
d’entreprise
en matière
de traitement
des données
personnelles.
Mais elle entend
veiller à ce que
ses prestataires,
utilisateurs du
dispositif invalidé
par la Cour de
justice de l’Union
européenne,
n’engagent pas
indirectement
sa responsabilité.
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Dans une logique de transparence
qui prévaut de plus en plus, les
grands groupes français n’hésitent
plus, en apparence et dans une large
majorité, à communiquer sur leurs
risques juridiques.
Une étude de l’Edhec Business
School observe que 85 % des socié-
tés du CAC 40 ont inclus dans leur
document de référence une sous-
section relative à la question juridi-
que. « Toutefois, l’absence de défini-
tion normée donne une très large
marge de manœuvre aux entreprises
pour juger ou non de ce qu’est un
risque juridique », note Christophe
Roquilly, professeur à l’Edhec
Business School et coauteur de
l’étude avec l’analyste financier
Serge de Fäy. « Cela pourrait expli-
quer, en partie, pourquoi certaines
sociétés font état d’activités suscepti-
bles d’être porteuses de risques
juridiques significatifs, sans pour

autant en faire mention explicite-
ment », précise l’étude.

Ne pas être trop transparent
L’hétérogénéité constatée illustre la
difficulté des entreprises à trouver un
juste milieu entre un exposé trop
générique, et donc peu efficient, et des
indications tellement précises qu’elles
pourraient fournir des informations
précieuses à leurs concurrents.
« Dans tous les cas, même s’il ne s’agit
pas d’être transparent à 100 %, les
entreprises ont tout intérêt à communi-
quer sur les risques juridiques, assure
Christophe Roquilly. Si elles sont
soumises à un risque évident mais n’en
parlent pas, une suspicion sur sa
maîtrise naîtra chez les investisseurs. »
Nombre d’entreprises se contentent de
formules toutes faites, certaines se
limitent à partager de l’information
relative aux litiges et d’autres sociétés
– Renault, Alcatel-Lucent ou Gemalto –

« formulent de manière claire et structu-
rée, avec un degré de précision non
négligeable, les risques juridiques les
plus significatifs », relève l’étude.
Néanmoins, et de façon étonnante,
seule une minorité de sociétés font
mention des moyens de prévention
ou de lutte mis en œuvre face à un
risque juridique. Et peu font référence
à la mise en place de dispositifs de
compliance. « Cela ne présage pas de
ce qu’elles font réellement en interne,
tempère Christophe Roquilly. Certai-
nes sociétés font le choix de ne pas
communiquer alors que leur dispositif
de contrôle est très abouti. » —V. B.
—
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À NOTER
80 % des sociétés dont le document
annuel dispose d’une sous-section
risques juridiques y consacrent
entre 1 et 2,5 pages.

CAC40 :des
mentionstrop
peuexplicites
desrisques
juridiques

COMMUNICATION //
Les grands groupes
français présentent
les risques juridiques
auxquels ils sont
confrontés de façon très
hétérogène. La raison ?
Une absence de
définition normée.

d
AU NOM
DE LA LOI

ARMAND GRUMBERG
Avocat à la Cour,
Skadden, Arps, Slate,
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Pourunactivisme
actionnarial
constructif

L ’activisme actionnarial s’est fortement
développé ces dernières années des deux
côtés de l’Atlantique, devenant même le

« new normal » aux Etats-Unis. Il touche
désormais tous les types d’entreprises cotées,
peu importe leur taille, activité ou structure
capitalistique. De manière neutre, il peut être
défini comme l’influence de minoritaires sur la
gouvernance, la stratégie, la politique financière
ou la gestion d’une société.
Il s’agit souvent, mais pas toujours, d’actions
menées par des fonds, parfois des fonds vau-
tours, avec pour objectif de faire monter le cours
de Bourse. Se fondant sur les dispositions
législatives existantes, ceux-ci peuvent, le cas
échéant, faire inscrire à l’ordre du jour des
assemblées générales des points ou des projets
de résolutions, poser des questions écrites aux
dirigeants, voire demander une expertise de
gestion. Avec le développement du « say on
pay » et le rôle croissant des agences en conseil,
la tendance de fond de l’activisme devrait se
poursuivre en France. L’automatisation des
droits de vote double avec la loi Florange
pourrait aussi renforcer à moyen terme
l’influence des fonds activistes en assemblée
générale, sans avoir à accroître leur investisse-
ment financier.
Jusqu’à peu, l’activiste court-termiste, motivé
principalement par une rapide hausse du cours
de Bourse, s’opposait à l’actionnariat institution-
nel traditionnel, favorable à une stratégie à plus
long terme. Récemment, un rapprochement a
pu être constaté entre les deux : dans un nombre
croissant de cas, les fonds (de pension, d’inves-
tissement) ou gestionnaires d’actifs ont, plus ou
moins publiquement, soutenu les fonds activis-
tes, ceux-ci ayant certaines préoccupations
communes, tels une distribution de dividendes
plus généreuse, le rachat d’actions ou une
gouvernance plus attentive des attentes des
actionnaires.
Ce phénomène de rapprochement entre les
deux ne saurait masquer que certaines diver-
gences profondes existent. Dans son expression
radicale, l’activisme actionnarial demeure jugé
responsable de réduction des investissements,
de démembrement des entreprises, d’endette-
ment au service de la politique de distribution,
de nomination d’alliés au sein des conseils
d’administration, de destructions d’emplois. Il
ne promeut pas une croissance durable de
l’entreprise et ne crée pas de valeur en soi mais
opère simplement un transfert de valeur.
Toutefois, les contacts croissants entre fonds
activistes et autres actionnaires institutionnels
finiront, peut-être, à terme, par opérer une
synthèse entre, d’une part, les méthodes d’ana-
lyse critique des premiers, et d’autre part,
l’approche plus consensuelle des seconds, au
service de l’intérêt non seulement des actionnai-
res mais de l’ensemble des stakeholders. Les
prémices de ce rapprochement possible se font
voir avec certains fonds activistes dénonçant les
excès passés, appelant à un activisme plus
constructif et plus discret, ce qui serait dans
l’intérêt de l’ensemble des parties concernées. n
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46 %
DES DIRECTIONS JURIDIQUES
s’attendent à ce que les actions
de groupe se multiplient,
selon une étude Freshfields
Bruckhaus Deringer LLP.
Plus d’infos : echo.st/m203554

AMÉLIE DE BRAUX, DIRECTEUR JURIDIQUE FRANCE, CA TECHNOLOGIES
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Pour remplir les fonctions de directeur juridique France, CA Technologies a décidé de
miser sur ses talents en interne. Stagiaire, puis juriste junior, Amélie de Braux a pro-
gressivement, depuis 2003, gravit tous les échelons qui la conduisent aujourd’hui à la

tête du département juridique de la filiale française de l’éditeur de logiciels. A trente-
huit ans seulement, elle sera notamment chargée de conseiller les équipes

managériales locales ainsi que les membres du comité de direction.
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